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1. Corrections apportées depuis la version 8.5.5.0 
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2. Introduction 
Le développement professionnel continu a pour objectifs le maintien et l'actualisation des connaissances et des 
compétences ainsi que l'amélioration des pratiques. Il constitue une obligation pour les professionnels de santé.  

Chaque professionnel de santé doit justifier, sur une période de trois ans, de son engagement dans une démarche 
de développement professionnel continu comportant des actions de formation continue, d'analyse, d'évaluation et 
d'amélioration de ses pratiques et de gestion des risques. 

Un Parcours de DPC est composé d’actions de formation, d’analyse et d’évaluation des pratiques, d’actions de 
gestion des risques (suivie de manière disjointe ou au sein d’un même programme). 

Un parcours de DPC tant pour les personnels médicaux que pour les personnels  paramédicaux doit comporter au 
moins deux de ces trois types d’actions et au moins une action s’inscrivant dans le cadre des orientations prioritaires 
(PAP). 

La première période de trois ans pour les parcours de DPC débute le 1er janvier 2017  

Les programmes et actions prioritaires (PAP) doivent notamment : 

 Etre déposés obligatoirement sur la plateforme ANDPC,  selon le modèle de dossier de présentation (annexe II 
de l’arrêté du 14  septembre 2016)  

 Répondre aux orientations nationales 2016/2018, 

 Comporter des méthodes de la HAS,  

 Etre proposés par des ODPC. 

Programmes et actions prioritaires seront évalués par les commissions scientifiques indépendantes  

Les modes de financements du DPC sont : 

Pour les professionnels médicaux  : 

 Cotisation de 0,50 % à 0,75 % de la masse salariale brute  

 Fonds provenant de la taxe issue de l’industrie pharmaceutique  

Pour les professionnels non médicaux :  

 Cotisation 2,1 % de la masse salariale brute  

Seuls les programmes et actions prioritaires suivis par les médecins  pourront être financés par les crédits ANDPC 

Ce document décrit le fonctionnement des outils du module DPC de Gesform permettant le suivi comptable et 
individualisé de ce dispositif. 
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2.1 Pré-requis 

2.1.1 Grade Médecin 

C’est par son grade que Gesform reconnait un professionnel de santé médical.  

Aller dans le menu « Utilitaires > liste des grades », cocher la mention « Grades des agents GP » pour ne voir que les 
grades actifs dans l’établissement et saisir un critère pour n’afficher que les grades des professionnels de santé 
médical : 

 

La lettre « O » doit apparaitre dans la colonne « Médical ». Cette donnée est renseignée par l’interface RH. 

Si la lettre « O » n’apparait pas, il est impératif de contacter le Service Informatique de l’ANFH au 01 44 75 10 30 
pour une modification éventuelle du paramétrage de l’interface RH. 
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En attendant l’intervention du Service Informatique de l’ANFH, il est possible de corriger ces  grades comme suit : 
Double-cliquer sur le grade pour accéder au détail du grade : 

 

Cocher la case « Médical » et cliquer sur le bouton « Valider ». 

 NOTA : Les modifications faites risquent d’être écrasées par une prochaine interface RH. 

Lors de la saisie d’un dossier PAP/NPAP, les coûts seront ventilés sur le poste 300 au prorata du nombre d’agents 
possédant un grade « médical ». 
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2.1.2 Grade éligible DPC 

Il est important de préciser quels sont les grades éligibles au DPC. Cette information sera exploitée dans certains 
états comme l’attestation de participation à un programme DPC. 

Aller dans le menu « Utilitaires > liste des grades ». Cocher la mention «grades des agents GP » pour ne voir que les 
grades actifs dans l’établissement et saisir, éventuellement, un critère pour n’afficher que les grades des 
professionnels de santé : 

 

Les grades éligibles au DPC doivent avoir la lettre « O » dans la colonne DPC. 

Si ce n’est pas le cas, double-cliquer sur le grade, et cocher la case « DPC » dans l’écran « Grade » : 

 

Cette donnée « DPC » n’est pas remontée par l’interface RH. 

 

Rappel du public concerné par le DPC 
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 Professionnels médicaux 

o Médecins 

o Chirurgiens dentistes 

o Pharmaciens 

o Sages-femmes 

 Professionnels Paramédicaux 

o Filière infirmières et aides soignantes (Infirmiers et infirmiers spécialisés, IADE, IBODE, Puéricultrice, 
Aide- soignant, Auxiliaire puéricultrice …) 

o Filière Rééducation (Masseur Kinésithérapeute, Pédicure-Podologue, Ergothérapeute, 
Psychomotricien, Orthophoniste, Orthoptiste, Diététicien …) 

o Filière Médico-Technique (Manipulateur en électro-radiologie, Préparateur en pharmacie hospitalière, 
Technicien de laboratoire médical …) 

o Métiers de l’appareillage (Audioprothésiste, Opticien Lunetier, Orthoprothésiste, Orthopédiste-
Orthésiste, podo-Orthésiste, Epithésiste, Oculariste …) 

 

NOTA : Les cadres de santé n’ont pas l’obligation de justifier le suivi d’un programme DPC (mais ils peuvent 
y participer). 

Les PADHUE (Praticiens A Diplôme Hors Union Européenne) n’ont pas l’obligation DPC 

Les sages-femmes relèvent du personnel médical, mais le DPC est financé sur le 2,9%. 

2.1.3 RPPS 

Le RPPS (Répertoire Partagé des Professionnels de Santé) attribue à chaque professionnel de santé un identifiant 
unique, pérenne et partagé : le n° RPPS. 

En pratique, ce numéro est attribué à un professionnel médical dès sa première inscription à son ordre. Il le 
conserve durant toute sa vie professionnelle, quels que soient ses lieux et ses modes d'exercice (libéral, salarié). Les 
professionnels sont enregistrés avec leur spécialité d’origine. 

Le numéro RPPS figure dans la fiche de l’agent : 

 

Actuellement le numéro RPPS n’est pas remonté par l’interface RH. Il le sera prochainement. Dans l’intervalle, ce 
numéro peut être saisi dans Gesform.  
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Le numéro RPPS est l’un des contrôles opérés par Gesform pour le déclenchement de l’abondement de l’industrie 
pharmaceutique pour les médecins. 

Lorsque la candidature du médecin est accordée, si le numéro RPPS n’est pas renseigné, un message bloquant 
s’affiche. 

Tous les praticiens ayant un numéro RPPS peuvent bénéficier d’une prise en charge financière quelle que soit leur 
quotité de temps de travail dans l’établissement. 

Vous pouvez retrouver le numéro RPPS d’un professionnel sur le site : http://annuaire.gip-cps.fr/ en le recherchant 
par son nom et éventuellement son département : 

 

 

http://annuaire.gip-cps.fr/


 

Systèmes d’information 

DPC – Guide de l’utilisateur Gesform version 8.5.5 et suivantes – v. 4.1 du 3 octobre 2017 Page 13 sur 71 

2.2 Le financement du DPC 

2.2.1 Paramédicaux 

Les programmes DPC sont financés sur le 2.9% : 

 2.1% PLAN  

 0.6% FMEP 

 0.2% CFP 

Les coûts saisis dans le module DPC seront imputés sur l’enveloppe « 0000 ». 

Les Etudes Promotionnelles sont saisies dans le module EP sans être estampillées « DPC ». Toutefois, si l’EP est 
réalisée par l’établissement reconnu ODPC, et que le grade de l’agent est éligible au DPC, Gesform permettra 
l’édition de l’attestation. 

2.2.2 Médicaux 

Les programmes sont financés sur la cotisation de 0,50% ou 0,75%. 

95% de la cotisation alimentent l’enveloppe 300. 

2% de la cotisation alimentent l’enveloppe mutualisée. Cette enveloppe est également alimentée par 2% de la taxe 
Labo versée à l’ANFH. 

3% de la cotisation sont retenus pour les frais de gestion de l’ANFH. 

L’enveloppe mutualisée est gérée par l’ANFH, elle se décline en sous-enveloppes constituant des apports 
complémentaires codifiés D01, D02, etc. 

Ces enveloppes sont attribuées à certains établissements sous conditions. 

Exemples : D01 = Apport supplémentaire pour les effectifs médicaux < 10 

  D02 = Continuité territoriale (DOM) 

Si l’établissement bénéficie de ces apports complémentaires, l’imputation budgétaire des programmes se fera en 
priorité sur ces enveloppes, jusqu’à épuisement, puis sur l’enveloppe 300. 

Un financement complémentaire issu de la taxe sur l’industrie pharmaceutique abondera les enveloppes des 
établissements.  

Cet abondement, égal au montant engagé total, toutes natures de frais confondues, proratisé par professionnel 
(uniquement pour les postes DPCM (300 et Dxx)) est multiplié par le nombre de médecins, et incrémente 
l’enveloppe 300 dans la limite de 2.990 € par programme suivi, et ce dans la limite du plafond de l’établissement. 

Ce montant plafond pour chaque établissement est recalculé chaque année par le service financier de l’ANFH.  

Un abondement prévisionnel est déclenché à l’engagement du dossier. Cet abondement devient acquis lorsque le 
dossier est soldé et que l’attestation de suivi d’un programme DPC a été reçue par la délégation régionale ANFH. 
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2.3 Le menu DPC 
Le module DPC est accessible via un menu dédié « Développement Professionnel Continu » situé en fin de liste du 
menu Gesform : 

 

Les différentes rubriques du menu DPC sont décrites dans le reste de ce document. 

 
NOTA : les demandes de remboursement se font – comme pour tout dossier Gesform – par le 
menu Paiement. 
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3. Public DPC 

 

La rubrique Public DPC référence les professionnels de santé concernés par le DPC. La codification est celle de 
l’ANDPC. 

Il est indispensable – avant toute saisie de dossiers PAP/NPAP - qu’à chaque catégorie de public ANDPC, soient 
associés les grades concernés par le DPC. 

En cliquant sur la loupe, on obtient l’écran ci-dessous : 
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Double-cliquer sur la ligne du public DPC pour y affecter des grades. On obtient l’écran ci-dessous : 

 

Le bouton « Import grades » permet d’importer les grades affectés à un autre public. 

Dans la partie « Liste des grades », colonne « Code », cliquer sur le bouton « 3 points » pour ajouter un grade au 
public.  

On obtient l’écran ci-dessous : 

 

Pour affiner la recherche, il est conseillé de saisir un critère de recherche,  la case « Grades des agents GP » étant 
cochée par défaut,  pour ne sélectionner que les grades en activité dans votre établissement. 
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Pour affecter un grade au public DPC, double-cliquer sur la ligne du grade concerné, ou sélectionner plusieurs grades 
en les cochant dans la colonne « Choix », puis cliquer sur « Valider ». On revient à l’écran précédent : 

 

Cliquer sur le bouton « 3 points » pour ajouter un autre grade, ou sur le bouton « Valider » s’il n’y a plus de grades à 
ajouter. 

 

IMPORTANT : Pour le Personnel Médical, ne pas oublier de renseigner les publics : 

 35 Médecin 

 36 Pharmacien 

 37 Chirurgien-Dentiste. 
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4. Publics par organisme DPC 

 

Cette rubrique permet de visualiser l’historique des différentes situations d’un organisme de DPC, par public, depuis 
son enregistrement initial, afin de savoir s’il est possible ou non, de prendre en charge des dossiers de DPC. 

Rechercher l’organisme de DPC soit par son numéro, ou par les différents critères de recherche proposés dans la 
liste déroulante.  

 

Gesform affiche la liste des publics pour lequel l’organisme de DPC s’est enregistré. Double cliquer sur l’une des 
lignes, afin de visualiser les derniers avis pour chaque public. 

 

Pour visualiser l’historique de la situation de l’ODPC pour l’un des publics affiché, cliquer sur le bouton . 
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Dans quel cas la prise en charge est possible pour cet exemple :  

 Prise en charge pour toutes les DAPEC commençant avant le 23/03/14 inclus : OK 

 Aucune prise en charge n’est possible entre le 24/03/14 et le 20/05/14 

 Prise en charge pour toutes les DAPEC commençant à partir du 21/05/14 : OK 



 

Systèmes d’information 

DPC – Guide de l’utilisateur Gesform version 8.5.5 et suivantes – v. 4.1 du 3 octobre 2017 Page 20 sur 71 

5. Programmes et actions prioritaires (PAP) 

 

Un PAP doit :  

o Etre déposé obligatoirement sur la plateforme ANDPC 

o Répondre aux orientations nationales 2016/2018 

o Comporter des méthodes de la HAS 

o Etre proposé par un ODPC. 

Le référentiel des PAP est alimenté par l’interface ANDPC > ANFH. 

Un programme DPC est composé d’une ou plusieurs étapes. Une étape est assimilée à un module dans Gesform. 

Les PAP sont en consultation uniquement, ils ne sont pas modifiables. 
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5.1 Liste des PAP 
Après avoir sélectionné la rubrique « Programmes et actions prioritaires (PAP) », renseigner l’exercice : 

 

cliquer sur la loupe, on obtient le message : 

 

Cliquer sur « OK » pour tout afficher, ou sur « Annuler » pour saisir des critères. On obtient l’écran suivant : 

 

La liste des programmes peut être filtrée en précisant le numéro OGDPC de l’organisme 

Il est également possible d’appeler un programme en saisissant son code. 
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Dans la colonne « Code » figure le code du programme sur 12 chiffres : 

 Les 5 premiers chiffres = le numéro ODPC 

 Les 2 chiffres suivants = l’exercice de création du programme 

 Les 5 derniers chiffres = numéro d’ordre 

La colonne « Pluriannuel » indique si le programme se déroule sur un seul exercice (N) ou sur plusieurs (O). 

5.2 Consultation d’un PAP 
Dans l’écran « Programmes et actions prioritaires (PAP) », double-cliquer sur la ligne du programme que l’on veut 
afficher. 

On obtient le message : 

 

Cliquer sur OK pour continuer : 

 

L’écran d’un programme DPC est composé de 3 onglets : 

 Général 

 Méthodes/Modalités & Orientations DPC 

 Etapes du programme 
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5.2.1 Onglet Général 

 

Cet  onglet comporte deux parties : 

 Détail programme et action prioritaire avec l’organisme, l’intitulé du PAP, l’exercice et une indication de pluri-
annualité.  

 Public concerné par le PAP. Un ascenseur permet de se déplacer dans les lignes de public. Le public du 
programme permet d’identifier le public qui remplira son obligation de DPC. Si d’autres publics éligibles au DPC 
suivent ce programme, ils ne rempliront pas leur obligation. 

 Un médecin ne peut être inscrit dans un PAP que si le public concerné par le programme le définit. 

Le lien www.ogdpc.fr renvoie vers www.agencedpc.fr site officiel de l’ANDPC sur lequel figurent tous les organismes 
DPC et leurs programmes. 

5.2.2 Méthodes/Modalités & Orientations DPC 

 

Les orientations et méthodes/modalités sont mises à jour par le Service Informatique de l’ANFH. 

http://www.ogdpc.fr/
http://www.agencedpc.fr/
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Elles peuvent être visualisées par le menu Utilitaires > Paramètres fixes : 

 

L’orientation 60000 concerne la FPTLV 

 

 

La méthode 40005 concerne la FPTLV 
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5.2.3 Etapes du programme 

 

Le type de l’étape peut être « Cognitif », « APP » (Analyse des pratiques) ou « AGR » (Gestion des risques). 

Lorsque l’étape n’est pas typée,  Gesform affiche « OGDPC » dans la colonne « Type ». 

En cliquant sur le bouton « 3 points » de la colonne « Détail », on affiche le détail d’une étape : 
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6. Saisie dossier PAP/NPAP 

 

6.1 Liste des dossiers PAP/NPAP 

 

La recherche d’un dossier peut se faire en précisant sur la 1ère ligne le numéro de dossier ou le numéro de DAPEC ou 
le code du PAP. 

Un clic sur le bouton « loupe » sans préciser de critères, affichera tous les dossiers PAP/NPAP. Les groupes ayant une 
décision 2 (refus) ou 4 (annulation) sont exclus de la liste de recherche.  

La colonne « exercice DAPEC » permet de distinguer les DAPEC pluriannuelles, des DAPEC de l’exercice. 

Pour créer un nouveau dossier PAP ou NPAP, cliquer sur le bouton « Créer ». 
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6.2 Création d’un dossier PAP 
Les dossiers PAP sont gérés de la même façon pour les professionnels de santé médicaux et paramédicaux. 

Comme tout dossier Gesform, un dossier PAP comprend les éléments suivants : 

 1 formation = c’est le PAP 

 1 ou plusieurs modules = les étapes 

 1 ou plusieurs sessions par module (étape) 

 1 seul groupe 

 1 DAPEC (Demande d’Accord de Prise En Charge) 

 

 
La saisie des dossiers et des engagements, est autorisée dans la limite des recettes prévisionnelles 
(Montant prévisionnel ou encaissé des cotisations + total des  abondements déclenchés sans contrepartie 
+ total des abondements acquis) + l’apport ANFH (enveloppes D0X). 

 

 

 Il est indispensable d’avoir complété les publics DPC avant toute saisie de dossiers. Voir le chapitre 
« 3 Public DPC », page 15. 

 La condition pour créer un dossier PAP est que l’organisme soit enregistré et n’affiche pas d’avis 
défavorable pour le public concerné. Voir le chapitre « 4 Publics par organisme DPC», page 18 

Après avoir cliqué sur le bouton « Créer » de l’écran « Liste des dossiers PAP/NPAP », un écran s’affiche permettant 
de saisir le numéro de dossier. 

Cet écran dépend du paramétrage des dossiers qui a été fait  pour l’exercice concerné (Voir Menu utilitaires > 
Paramètres des dossiers).  

Exemple d’écran de composition du numéro de dossier : 

 

Il serait judicieux d’adopter une numérotation spécifique permettant de distinguer les dossiers PAP des dossiers 
FPTLV et EP. 

Le choix d’une numérotation spécifique doit se faire en accord avec les personnes gérant la FPTLV. 
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RAPPEL : Le numéro de dossier peut être modifié à tout moment par la rubrique Saisie dossier PAP/NPAP. 
Rechercher le dossier à modifier et double-cliquer pour accéder aux détails du dossier. Modifier son 
numéro dans le champ « dossier » de l’onglet « Général ». 

Cliquer sur « Valider » pour continuer, on obtient l’écran ci-dessous : 

 

L’écran est composé de 5 onglets : 

 Général 

 Etapes et sessions du programme 

 Public / Coûts 

 Orientation(s) / Méthode(s) 

 DAPEC 

Le principe de saisie est identique à la saisie rapide, c'est-à-dire qu’un onglet doit être complété avant de passer au 
suivant, le passage se faisant simplement en cliquant sur l’onglet. On ne cliquera sur le bouton « Valider » qu’une 
fois la saisie complétée. 
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6.2.1 PAP : Onglet Général 

 

 

   Ne pas cocher la case NPAP (1)    

Si la sélection de l’organisme est réalisée, la recherche du PAP affiche uniquement les PAP de l’organisme. 

Après sélection de l’ODPC, il est possible de visualiser sa situation via le bouton « situation organisme » (14). 

L’enregistrement de la DAPEC n’est possible que dans le cas où la date de début de programme est située dans un 
intervalle où l’organisme est soit enregistré, soit il possède un avis favorable pour le public visé (Voir le paragraphe 
« Publics par organisme DPC », page 18) 

Si la sélection est réalisée sur le programme sans avoir choisi l’organisme, Gesform affiche les programmes de tous 
les organismes. 

2 Organisme Obligatoire Saisir le code (ANFH) de l’organisme ou le rechercher en 
cliquant sur le bouton « 3 points ». L’organisme doit avoir un 
numéro ODPC qui s’affichera. 

3 Programme Obligatoire Choisir le programme en cliquant sur le bouton « 3 points ». 
Gesform affiche automatiquement les programmes de 
l’organisme 

4 Origine, Genre Obligatoire Saisir l’origine de la demande (Institutionnelle / Structure / 
Individuelle) et le genre : 

 Externe : formation qui se déroule à l’extérieur de 
l’établissement animée par un organisme extérieur 

 Intra : formation qui se déroule dans l’établissement et 
animée par un organisme extérieur 

 Unité interne : formation qui se déroule dans 
l’établissement et animée par un formateur interne 

5 Porteur du projet Facultatif Permet de renseigner l’agent de l’établissement qui porte le 
projet 

6 Objectif Facultatif Zone de saisie libre 
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7 Nombre d’exercice(s) Obligatoire Si le programme est pluriannuel, saisir le nombre d’exercices. 

Dans le cas d’un programme annuel, cette zone est 
positionnée à 1 par défaut. Vous pouvez la modifier si le 
programme se déroule à cheval sur deux exercices. 

8 Dates de début et de fin Facultatif Ce sont les dates de début et de fin du programme, elles 
seront renseignées automatiquement après avoir saisi les 
sessions des étapes. 

9 Gestionnaire Recommandé Bien que facultatif, il est fortement recommandé de 
sélectionner ici votre nom de gestionnaire. Celui-ci aura été 
créé par le menu Utilitaires > Paramètres utilisateurs > 
Initiales gestionnaires. 

10 Observation Facultatif Zone de saisie libre 

11 Code Axe Facultatif Zone de saisie libre. Peut-être utilisée pour le suivi de 
l’enveloppe du pôle, comme pour les dossiers FPTLV 

13 Détail du programme DPC Affichage Le détail du programme s’affiche, il n’est pas modifiable 

12 Type brique Facultatif Permet - éventuellement - d’identifier la formation tant que 
les parcours DPC n’ont pas été définis 

14 Situation organisme Affichage Visualise la situation de l’organisme 

6.2.2 PAP : Onglet Etapes et sessions du programme 

 

Cet onglet est automatiquement renseigné par les étapes définies pour le programme. 

Pour chaque étape, il faut préciser les dates de début (1) et de fin (2), la durée (3), le lieu (4) et la ville (5). 

Les boutons « 3 points » des colonnes « Exercice » (6) et « N° Etape » (7) permettent d’ajouter des sessions pour les 
étapes du programme. 

Le bouton « 3 points » de la colonne « Détail » (8) accède à l’écran de la session permettant une saisie 
complémentaire.  
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6.2.3 PAP : Onglet Public / Coûts 

 

La saisie du public ciblé est similaire à la saisie du public prévisionnel de la saisie rapide. Cela peut être un public 
nominatif (colonne « Nom et Prénom ») (1) ou des grades prévisionnels (colonne « Code grade ») (3). Pour les 
professionnels de santé médicaux, le numéro RPPS (2) s’affiche s’il est renseigné dans la fiche de l’agent. Le numéro 
RPPS doit obligatoirement être renseigné dès lors que la candidature est accordée. 

Les candidatures nominatives peuvent être accordées ou refusées (colonne « Avis » (4) ou boutons de raccourci 
« Refuser » (5) et « Accorder » (6)). 

 
Si le public du programme DPC n’intègre aucun grade médecin, il sera impossible de saisir la candidature 
d’un médecin dans le groupe.  

Les coûts sont saisis globalement sans identification du poste budgétaire. Ces coûts sont répartis automatiquement 
par Gesform au prorata des médicaux et paramédicaux définit dans le public : 

 Pour les paramédicaux, les lignes de coûts sont imputées sur l’enveloppe « 0000 » 

 Pour les médicaux, sur les enveloppes « Dxx » en priorité (si l’établissement bénéficie de ce dispositif) 
puis sur l’enveloppe « 300 ». 

Le coût pédagogique d’un programme couvre les frais de toutes les étapes. 

Les coûts de déplacement et hébergement, en l’absence de dispositions particulières adoptées par l’établissement, 
sont basés sur l’arrêté du 3 Juillet 2006. 

Les coûts de traitement (ou temps médical) peuvent être saisis et sont répartis également selon le public. Pour les 
professionnels médicaux, le coût du temps médical ne peut dépasser 30% du montant total de la DAPEC plafonnés à 
435€ par jour (soit 62,14 € par heure).  Le remboursement du temps médical correspond à un remboursement réel 
occasionnant un surcoût (plage additionnelle, intérimaire, recrutement d’un praticien …). 

Au moment de la validation de la DAPEC, afin d’alerter sur les modalités inhérentes aux demandes de 
remboursement du temps médical, le message « la prise en charge du temps médical DPC est conditionnée par le 
remplacement effectif du professionnel concerné », apparait. 

Le détail de la répartition des coûts peut être visualisé en cliquant sur le bouton « 3 points » (7) de la colonne 
« Détail » du tableau des coûts : 
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Le détail des coûts n’est pas modifiable. L’ajout de lignes de coûts sur fonds propres est réalisable dans les 
engagements. 

6.2.4 PAP : Onglet Orientation(s) / Méthode(s) 

Cet onglet est renseigné automatiquement. Les orientations et méthodes/modalités ne sont pas modifiables. 

 

Si vous souhaitez faire une DAPEC, cliquer sur l’onglet « DAPEC » pour continuer 

Si vous ne souhaitez pas faire une DAPEC dans l’immédiat, cliquer sur le bouton « Valider » 
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6.2.5 PAP : Onglet DAPEC 

Pour déclencher la DAPEC, cocher la case « Création de la DAPEC » (1) : 

 

Si le public est uniquement paramédical, il y a obligation de renseigner la date du CTE et l’avis CTE (2). 

L’appartenance est obligatoire quel que soit le public (3). 

Le cas échéant renseigner la date et l’avis de la CME qui sont des zones facultatives, même si des médecins sont 
inscrits dans le groupe (4). 

Une fois les zones obligatoires renseignées, cliquer sur le bouton « Valider ». Un récapitulatif de la saisie s’affiche : 

 

Cliquer sur le bouton « Fermer » pour terminer la procédure, ou sur le bouton « Edition » pour éditer un document 
préalablement paramétré par vos soins. 

6.3 Création d’un dossier NPAP 
La composition du numéro de dossier est identique à celle d’un dossier PAP : Voir paragraphe 6.2 Création d’un 
dossier PAP, page 27. 
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6.3.1 NPAP : Onglet général 

Cocher la case NPAP, l’onglet général affiche deux parties : 

 Données du dossier NPAP 

 Modules de la formation NPAP  

 

Après avoir choisi l’organisme, saisir l’intitulé de la formation. 

Le champ « type brique » doit être obligatoirement renseigné. 

Les autres champs de la partie « Données du dossier NPAP » sont renseignés de façon identique à un dossier PAP. 

 

Au moins un module doit être saisi en cliquant sur le bouton « trois points » (1). Par défaut l’intitulé du module 
reprend l’intitulé de la formation, il est modifiable. Dans le champ « Coût module » (2), saisir le coût pédagogique 
uniquement. 

On serait – éventuellement - amené à créer des modules supplémentaires si la formation comporte plusieurs 
programmes, par exemple un programme « Initiation » et un programme « Perfectionnement ». 
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6.3.2 NPAP : Onglet sessions 

 

Renseigner les champs obligatoires de façon identique à un dossier PAP. 

Il est possible de créer plusieurs sessions par module en cliquant sur le bouton « 3 points » de la colonne 
« Exercice ». 

6.3.3 NPAP : Onglet coûts 

 

La saisie du public et des coûts est identique à celle d’un dossier PAP. 

NB Il n’est pas possible d’indiquer des coûts de traitement pour un dossier NPAP 

6.3.4 NPAP : Onglet DAPEC 

Fonctionnement identique à celui d’un dossier PAP. 
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6.4 Messages d’erreur, d’avertissement et d’information 
Dans cette rubrique, figure une sélection de messages d’erreur, d’avertissement ou d’information susceptibles de 
s’afficher au cours de la saisie d’un dossier PAP/NPAP.  

 

La somme des durées des sessions d’une étape ne doit pas dépasser la durée de l’étape 

 

 

Il n’est pas possible d’inscrire un médecin à un programme dont le public ne comprend 
pas de médecins. 

Cela est peut-être dû au public DPC qui n’a pas été renseigné. Voir le chapitre 
«3 Public DPC », page 15. 

Il est également possible que l’organisme porteur ait été évalué défavorablement pour 
ce public. Voir le chapitre «Publics par organisme DPC », page 18 

 

 

Message qui s’affiche si dans le public du programme DPC au moins un grade médical 
est définit et que l’on inscrit dans le dossier que des agents de grades paramédicaux. 

 

 

Les coûts Traitement sont plafonnés à 30% du total des coûts du dossier 
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Un programme pluriannuel doit avoir des sessions 
sur tous les exercices 

 

 

Ce message s’affiche si l’agent a un grade éligible 
DPC (case DPC cochée) et que ce grade ne fait pas 
partie du public du programme DPC. Voir les 
paragraphes 3 « Public DPC » et 5.2.1 
« Consultation d’un  > Onglet Général » 

 

 

Gesform a déterminé que le grade de cet agent était coché « Médical » et que 
l’agent n’avait pas de numéro RPPS. En cliquant sur « Oui », il pourra être 
renseigné. 

Vous pouvez retrouver le numéro RPPS d’un médecin sur le site : 
http://annuaire.gip-cps.fr/ 

 

 

Obligation de renseigner la date du CTE s’il y a au moins un 
public paramédical. 

http://annuaire.gip-cps.fr/
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Obligation de renseigner l’avis du CTE s’il y a au moins un 
public paramédical. 

 

 

Obligation de renseigner l’appartenance de la DAPEC quel que 
soit le public, médical et/ou paramédical. 

 

6.5 Consultation/modification d’un dossier PAP/NPAP 
Dans l’écran « Liste des dossiers PAP/NPAP », sélectionner le dossier à consulter/modifier soit en saisissant un 
numéro de dossier, un organisme ou un code programme, soit en précisant des conditions de recherche : 

 

 

 
NB : Pour les dossiers PAP ayant fait l’objet d’une DAPEC transmise et acceptée, on ne peut pas ajouter de 
candidatures si le public actuel comporte au moins un professionnel médical. 
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Pour consulter/modifier un dossier PAP/NPAP, double-cliquer sur la ligne du dossier.  

Exemple d’un dossier PAP : 

 

Le contenu des différents onglets et zones a été explicité aux  paragraphes «  6.2 Création d’un dossier PAP » et 
« 6.3 Création d’un dossier NPAP » 

Une fois le dossier transmis, les seules zones modifiables sont : 

 Le numéro de dossier (1) 

 Les dates des sessions (tant qu’il n’y a pas de paiement) 

 Les zones horaires, coordonnées et observations par le détail de la session 
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7. Génération des DAPEC 

 

Cette rubrique permet d’afficher tous les dossiers PAP/NPAP qui n’ont pas fait l’objet d’une DAPEC. 

 

Dans la colonne « Choix », cocher le ou les dossiers pour lesquels une DAPEC est souhaitée. Le bouton « Tout 
désélectionner » décoche toutes les cases de la colonne « Choix ». Le bouton « Tout sélectionner » coche toutes les 
cases de la colonne « Choix ». 

Une fois les zones « Avis CTE », « Date CTE » et « Appartenance » renseignées, cliquer sur le bouton « Valider » pour 
terminer la procédure. 

Gesform crée autant de DAPEC que de dossiers sélectionnés. 
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8. Candidatures PAP/NPAP 

 

L’écran « Candidatures Globales pour un Groupe PAP/NPAP » permet de gérer les candidatures des groupes 
uniquement s’ils ont été transmis à la Délégation Régionale.  

 

Saisir le numéro du dossier PAP/NPAP ou le rechercher par le bouton « 3 points ». 

Cet écran fonctionne sur le même principe que l’écran « Candidatures globales » du menu « Départ ». 

Pour les dossiers PAP : ne pas oublier le moment venu de renseigner les colonnes « Attestation reçue » et « Date 
envoi attestation ». 
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Aucune candidature Médecin ne peut être ajoutée dans l’écran Candidatures. Si vous tentez de le 
faire, vous obtiendrez un des messages ci-dessous : 

 

 

 

 

En effet, les coûts étant saisis globalement et répartis automatiquement par Gesform sur les différents postes 
budgétaires en fonction du public, il n’est pas possible d’ajouter un médecin sur un groupe transmis. 

Toutefois, si le dossier a été saisi avec un public prévisionnel avec des grades médicaux, il est possible de saisir des 
candidatures PM ou PNM.  

Dans ce cas, un message, en validation, indiquera que les coûts devront être répartis sur les différents postes 
budgétaires dans l’engagement.  

 

 

 
RAPPEL : Les dossiers PAP/NPAP peuvent être saisis par l’établissement et/ou la Délégation. 
Les dossiers saisis par la Délégation seront gérés intégralement par celle-ci. Il n’est donc pas 
possible de modifier les candidatures de tels dossiers. Le message ci-dessous le signalera. 
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8.1 Groupes transmis + décision 1 

8.1.1 Saisie et validation des candidatures 

Après avoir sélectionné le dossier, les candidatures déjà saisies s’affichent : 

 

Pour ajouter une candidature, saisir le nom ou le début du nom ou le matricule de l’agent et faire « entrée » au 
clavier. 

 
RAPPEL : 

Si au moins un PM est inscrit dans le groupe, on interdit d’ajouter une candidature, PM ou PNM. 

Si aucun PM n’est inscrit dans le groupe, on autorise l’ajout de candidature PNM. 

A la différence du menu « Départ », l’accord ou le refus des candidatures se fait dans l’écran « Candidatures 
Globales pour un Groupe PAP/NPAP ». 

Pour accorder toutes les candidatures sans situation, cliquer sur le bouton « Accorder ». Le numéro RPPS doit 
obligatoirement être renseigné dès lors que la candidature du médecin est accordée. 

Pour donner un accord ou un refus agent par agent, cliquer dans la colonne « Situation » sur la ligne de l’agent 
concerné. Une liste déroulante permettra de choisir la situation souhaitée. 

Dans le cas d’un refus de candidature, un motif (colonne « Refus ») devra obligatoirement être saisi. 

L’écran de suivi des candidatures est accessible en cliquant sur le bouton « Suivi ». 

8.1.2 Suivi des candidatures 

Le principe de saisie du suivi des candidatures est similaire à celui du menu « Départ », c’est à dire que le suivi se fait 
par groupe et par session. 

Si le groupe suit plusieurs sessions, Gesform demande de choisir la session pour laquelle un suivi doit être saisi : 
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Double-cliquer sur la ligne de la session pour laquelle le suivi doit être fait. On obtient l’écran suivant : 

 

Les boutons « Absences » et « Présences » mettent le code suivi correspondant pour tous les agents n’ayant pas de 
suivi. Pour un suivi agent par agent, cliquer dans la colonne « Suivi » sur la ligne de l’agent.  

Une liste déroulante proposera tous les suivis possibles. Pour les suivis « absent », « partiel » et « annulation », il 
sera nécessaire de préciser un motif dans la colonne correspondante.  

Si vous souhaitez saisir le suivi pour une autre session de ce groupe, cliquer sur le bouton « Enregistrer » et choisir la 
session en cliquant sur le bouton « 3 points » de la zone « Module ». Lorsque tous les suivis sont renseignés, cliquer 
sur le bouton « Valider » pour revenir à l’écran « Candidatures Globales pour un Groupe PAP/NPAP ». 
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8.2 Groupes non transmis (ou transmis sans décision) 
Si le groupe n’a pas été transmis (ou n’a pas reçu de décision), le message suivant s’affiche : 

 

Dans ce cas, reportez-vous au paragraphe 6 « Saisie dossier PAP ». 
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9. Engagement PAP/NPAP 

 

Comme c’est le cas pour tout dossier Gesform, la création/modification de l’engagement ne peut se faire que si le 
groupe a reçu une décision 1. Les décisions sont données par la Délégation Régionale ANFH et sont identiques à 
celles des autres types d’actions de formation. 

La décision 1 ne peut être attribuée que si toutes les candidatures du groupe sont accordées. 

PAP uniquement :  

Pour les médecins, un abondement issu de la taxe sur l’industrie pharmaceutique, est déclenché lors de la 
réception de l’engagement via les transmissions en délégation régionale ANFH. Cet abondement déclenché est 
égal au montant total engagé proratisé par médecin dans la limite de 2990 € et dans la limite du plafond par 
établissement. Cet abondement déclenché alimente l’enveloppe prévisionnelle « 300 ». Pour visualiser cet 
abondement, il est possible de consulter l’état « Etat de l’enveloppe prévisionnelle DPC » page 52. 

L’abondement déclenché deviendra acquis lorsque l’attestation de suivi de la formation sera reçue par l’ANFH 
et que toutes les lignes d’engagement du dossier seront soldées. Un dossier doit être soldé s’il y a certitude 
qu’il n’y a plus de facture à régler. Si une facture parvient après solde du dossier, il est possible de désolder le 
dossier pour procéder au remboursement. Le montant de l’abondement ne sera pas augmenté d’autant. Cette 
pratique doit demeurer exceptionnelle. 
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9.1 Sélection d’un groupe PAP/NPAP 
L’écran « Sélection d’un groupe PAP/NPAP pour la création/modification de son engagement » fonctionne sur le 
même mode que l’écran « Liste des engagements » du menu « Financier » : 

 

La sélection d’un groupe peut s’effectuer au choix par le numéro de dossier ou le numéro DAPEC. 

Des boutons « radio » permettent d’afficher tous les groupes ou les groupes engagés ou les groupes non engagés. 

Le bouton « Tout sélectionner » suivi du bouton « Modifier » ouvrira successivement tous les groupes sélectionnés 
pour créer ou modifier leur engagement. 

9.2 Création/modification d’un engagement 
Après avoir sélectionné un ou plusieurs groupes, l’écran ci-dessous s’affiche : 
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Le fonctionnement global de cet écran est similaire à l’écran « Engagement » du menu « Financier ». 

Toute modification de coûts se fait uniquement dans la colonne « Engagé ». 

Date d’engagement : L’absence de date d’engagement indique que le groupe n’est pas encore 
engagé. 

Après avoir cliqué sur le bouton « Valider », la date d’engagement sera 
renseignée soit à la date du jour si la formation n’a pas commencé, soit à 
la date de début de la première session si la formation a commencé. 

Av/Pmt DENM : Figurent dans cette colonne le montant des avances non régularisées (sur 
l’année en cours) ou le montant des paiements sur DENM (après la 
clôture). 

Montant DENM : Figure dans cette colonne, pour information, le montant total DENM 
généré après clôture de l’exercice. 

Boutons « Solder » et 
« Désolder » 

: Ces boutons ont la même fonction que l’icône « Changer situation » à la 
différence qu’ils soldent ou désoldent TOUTES les lignes de coûts. 

Bouton « Paiements »  Permet de visualiser les paiements intervenus sur ce dossier. 

Bouton « Liste 
Abondements » 

 Chaine sur l’édition de la liste des abondements prévisionnels et acquis 
par l’établissement 

Pour créer ou modifier l’engagement, ajuster éventuellement les coûts dans la colonne « Engagé », puis cliquer sur 
le bouton « Valider ». On obtient le message suivant : 

 

Cliquer sur le bouton « OK » pour terminer la procédure. 

 
RAPPEL : Les dossiers PAP/NPAP peuvent être saisis par l’établissement et/ou la Délégation. Les dossiers 
saisis par la Délégation seront gérés intégralement par celle-ci. Il n’est donc pas possible de modifier les 
engagements de tels dossiers. Le message ci-dessous le signalera. 
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9.2.1 Coût du temps médical (PAP uniquement) 

Pour les coûts du temps médical, le montant engagé ne peut être supérieur au taux horaire (62,14€) X nombre 
d’heures X nombre de médecins. Un contrôle est réalisé au moment de la validation. 

Un contrôle supplémentaire est intégré de manière à s’assurer que la part du temps médical n’excède pas 30% du 
montant total du programme DPC. Il est donc impossible de financer un programme comportant exclusivement du 
temps médical. 

Les coûts du temps médical engagés ne seront payés, que lorsque toutes les lignes de coûts (enseignement, 
déplacement, hébergement) seront soldées. 

9.2.2 Rappel poste 300 et taxe labo (PAP uniquement) 

Le montant de l’enveloppe du poste « 300 » sera abondée par des crédits provenant de la contribution de l’industrie 
pharmaceutique, selon la règle suivante :  

 Abondement égal au montant  total de l’engagement, toutes natures de frais confondues, proratisé par 
professionnel, et plafonné à 2990 € par programme et par médecin, dans la limite du plafond de 
l’établissement. 

Lorsque le médecin est inscrit sur un programme DPC, dispensé par un organisme DPC, que sa candidature est 
accordée et qu’une décision 1 (accord) est donnée sur la DAPEC, un abondement est déclenché par l’ANFH et 
alimente les cotisations prévisionnelles. Les abondements déclenchés sans contrepartie sont visibles dans les 
éditions « Liste des abondements prévisionnels sans contrepartie », page 55 et « Liste des abondements 
prévisionnels et acquis par l'établissement », page 56. 

L’abondement acquis ne sera généré qu’à deux conditions :  

 Lorsque l’attestation de suivi de la formation sera reçue par la Délégation Régionale ANFH,  

 Lorsque toutes les lignes engagées seront soldées (toutes natures de dépenses) 

L’abondement déclenché deviendra un abondement acquis. Le montant de l’abondement acquis correspond au 
total de la charge sur les enveloppes 300 et Dxx, pour chaque médecin inscrit dans le programme.  

La charge est calculée de la façon suivante : total de toutes les lignes d’engagement soldées, proratisées par 
médecin auquel s’ajoute les frais de déplacement et éventuellement d’inscription, payé nominativement au 
médecin. 

L’enveloppe de l’établissement est abondée de ce montant. Dans l’enveloppe prévisionnelle, l’abondement acquis 
incrémente la colonne encaissée et décrémente la colonne prévisionnelle. 
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10. Liste des dossiers DPC à valider 

 

Cette procédure permet de lister tous les dossiers saisis hors du module DPC de Gesform (saisie rapide, EP…), afin de 
les transformer en dossiers DPC. 

 

S’affichent dans la liste : 

 Tous les dossiers dont l’organisme est enregistré ODPC 

 Les Etudes Promotionnelles 

Dans la colonne « Choix », cocher les dossiers concernés, puis cliquer sur le bouton « Enregistrer ». Le bouton « Tout 
sélectionner » coche toutes les cases. Le bouton « Tout désélectionner » décoche toutes les cases. 

Ces dossiers ne seront pas visibles dans le module DPC. Ils figurent toutefois dans l’état « Liste des dossiers 
PAP/NPAP... », page 53 

L’orientation et la méthode sont rattachées par défaut à ces dossiers  

 Orientation 60000 : « Contribuer à la formation professionnelle continue définie à l'article L. 6311-1 du code du 
travail  

 Méthode 40005 : « Formation professionnelle tout au long de la vie (professionnels paramédicaux) ». 
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11. Editions PAP/NPAP  

 

Le fonctionnement général de ces éditions est similaire à celui du menu « Edition ». 

Double-cliquer sur l’état souhaité dans la liste des états pour afficher les critères de sélection. 

Le cas échéant, compléter ou modifier les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu » pour visualiser le résultat de la 
requête, qui pourra ensuite être imprimé. 

 

Les états proposés ici permettent d’obtenir : 

 La liste des dossiers DPC (PAP/NPAP) et des DAPEC 

 Le suivi des abondements déclenchés et acquis 

 Le suivi de l’enveloppe DPC 

 La liste des professionnels inscrits et non-inscrits à un programme DPC 

 Le suivi financier des dossiers DPC (PAP/NPAP) 

 L’attestation de participation à un programme DPC 

 … 
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11.1 Etat de l’enveloppe prévisionnelle DPC (00) 
Cet état permet de visualiser l’enveloppe prévisionnelle, les cotisations encaissées et l’enveloppe réajustée avec un 
détail mois par mois.  

 

Changer éventuellement l’exercice proposé et cliquer sur « Aperçu ». 

L’avant dernière ligne « Cumul des abondements déclenchés » totalise les abondements déclenchés pour 
l’établissement. Le montant du cumul alimente l’enveloppe prévisionnelle. Ce cumul se décrémente dès qu’un 
abondement déclenché devient acquis. 

La dernière ligne « Cumul des abondements acquis » totalise les abondements acquis par l’établissement qui 
alimentent l’enveloppe encaissée. 
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11.2 Liste des dossiers PAP/NPAP... (01) 
Edition des dossiers PAP/NPAP d’un ou plusieurs exercices avec possibilité de filtrer par code décision. 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

Les dossiers sont triés par code programme DPC. 
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11.3 Liste des prises en charge DPC (02) 
Cet état est similaire à l’état « 01. Liste des dossiers PAP/NPAP… », à l’exception de la colonne « Dossier » remplacée 
par la colonne « Demande de prise en charge ». 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

Les DAPEC sont triées par code programme DPC. 
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11.4 Liste des abondements prévisionnels sans contrepartie (03) 
Cet état liste tous les abondements prévisionnels non encore acquis. 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

…… 

 

L’état est trié par ordre alphabétique des noms d’agents. 
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11.5 Liste des abondements prévisionnels et acquis par l'établissement (04) 
Cet état récapitule tous les abondements, prévisionnels et acquis. 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

 

 

L’état est trié par ordre alphabétique des noms d’agents. 
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11.6 Liste des abondements acquis par l'établissement (05) 
Cet état récapitule tous les abondements acquis par l’établissement. 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

L’état fait apparaitre le numéro de la DAPEC ainsi que le numéro de la semaine de l’enregistrement de 
l’abondement. 
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11.7 Abondements acquis enregistrés sur la semaine (06) 
Cet état est identique à l’état « 05. Liste des abondements acquis par l'établissement », à la différence qu’il permet 
de cibler un numéro de semaine : 

 

Il est possible de rechercher un dossier par l’intitulé du programme DPC en précisant un mot clé précédé et suivi du 
signe %. 

Modifier le cas échéant l’exercice et préciser le numéro de la semaine, puis cliquer sur le bouton « Aperçu », on 
obtient l’état suivant : 

 

Si le numéro de la semaine n’a pas été précisé, tous les abondements acquis sont affichés quelle que soit la semaine 
d’enregistrement. 

L’état fait apparaitre le numéro de la DAPEC ainsi que le numéro de la semaine de l’enregistrement de 
l’abondement. 
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11.8 Suivi de l'utilisation des recettes DPC... (07) 
Cet état affiche la situation financière du poste 300. 

 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

 

Recettes : Report autorisé + cotisations réajustées + cumul abondements déclenchés + cumul 
abondements acquis + cumul RCE (recettes sur exercices antérieurs) Voir l’état 
« Suivi détaillé des recettes DPC », page 60 

ARF N : Engagement de l’année en cours 

Solde comptable : Colonnes « Recettes » – « ARF N » 

Mnt accordé non 
engagé 

: Montant des DAPEC accordées (décision 1)  et non engagé. 

Attente de décision 
+ déc. Reportées 

: Toutes les DAPEC sans décision ou avec décisions 3, 7 ou 8 

Nouveau solde : Colonnes : 

« Solde comptable » – « Mnt accordé non engagé » – « Attente de décision + 

dec. Reportées » 

Total prévu N++ : Montant prévisionnel des coûts sur les exercices N+ 1, N+2… 
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11.9 Suivi détaillé des recettes DPCM (08) 
Cet état affiche le détail des différentes sources alimentant les recettes du DPC. 

 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 

 

Dans la colonne « Etablissement », figure à titre indicatif le plafond des abondements dont peut bénéficier 
l’établissement : 
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11.10 Détail Apport ANFH DPC (09) 
Cet état affiche les apports éventuels de l’ANFH sur les postes D0x. 

 

Les apports ANFH ne sont pas systématiques. Ils ne concernent que certains établissements remplissant des 
conditions particulières. Voir le paragraphe 2.2 « Le financement du DPC ». 
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11.11 Professionnels ayant suivi un programme DPC (10) 
Cet état récapitule les professionnels ayant rempli leur obligation DPC avec possibilité de filtrer par grade, structure, 
organisme et intitulé de programme. 

 

Modifier le cas échéant les critères et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état suivant : 
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11.12  Professionnels non-inscrits dans un programme DPC (11) 
Liste les professionnels non inscrits dans un programme DPC, c’est ceux n’ayant pas de candidature, ou une 
candidature refusée, ou un suivi absent ou partiel. 

Possibilité de filtrer par grade et structure. 

 

Gesform se base sur les grades éligibles au DPC. 
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11.13  Suivi Financier Global DPC (12) 
Cet état liste tous les dossiers possédant des coûts en cumulant les coûts des différentes natures de dépenses. 

Les dossiers peuvent être filtrés par gestionnaire, poste budgétaire, appartenance de la DAPEC et numéro de dossier 
(ou partie du numéro de dossier par l’utilisation du signe %). 

 

L’état est trié par poste budgétaire, avec un sous-total - et un saut de page - par poste, puis par numéro de dossier : 

 

Un dossier financé sur le 0000 et le 300 sera listé deux fois, une fois pour les coûts sur le 0000 et une deuxième fois 
pour les coûts sur le 300. 
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11.14 Suivi Financier Détaillé DPC (13) 
Cette édition est similaire au « suivi financier détaillé » du menu « Editions > Financier » en ne listant toutefois que 
les dossiers PAP/NPAP. 

On obtient autant de lignes par dossier qu’il y a de natures de dépenses 

 

Des critères peuvent éventuellement préciser pour filtrer les dossiers : 

 

Un dossier financé sur le 0000 et le 300 sera listé deux fois, une fois pour les coûts sur le 0000 et une deuxième fois 
pour les coûts sur le 300. 
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11.15 Attestation de participation à un programme de DPC (14) 
Permet d’imprimer une attestation pour les professionnels ayant suivi un programme DPC en totalité. Les conditions 
suivantes doivent être remplies : 

 Le dossier PAP doit avoir comme organisme l’établissement  

 L’agent doit avoir suivi la totalité du programme  

 Le grade de la candidature de l’agent doit être dans la liste des grades du public du programme (voir le chapitre 
3 « Public DPC ») 

 

 

Eventuellement, préciser des paramètres pour cibler un agent ou tous les agents d’un dossier. Cliquer sur le bouton 
« Aperçu », on obtient l’état suivant : 
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Quelle que soit leur quotité de temps de travail dans l’établissement, on indique « salarié ». 

Dans le cas d’un programme pluriannuel, toutes les années sont indiquées. 
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11.16 Professionnels inscrits et n’ayant pas suivi un programme DPC (15) 
Liste les professionnels inscrits dans un ou plusieurs programmes, sans suivi. 

 

Compléter le cas échéant les critères grade et structure et cliquer sur le bouton « Aperçu », on obtient l’état 
suivant : 
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11.17 Suivi Financier global par Structure DPC (30) 
Cet état affiche le suivi financier global pour la structure (une seule structure à la fois) précisée dans les critères. Les 
coûts par nature de dépenses sont affichés en colonne. 

 

Les structures proposées dans la liste déroulante « Structure » sont du type défini dans les paramètres des dossiers 
de l’exercice concerné (menu Utilitaires > Paramètres des dossiers). 
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11.18 Suivi Financier détaillé par Structure DPC (31) 
Cet état affiche le suivi financier détaillé pour la structure (une seule structure à la fois) précisée dans les critères. Il y 
aura autant de lignes par dossier qu’il y a de natures de dépenses. Les coûts seront ventilés en colonnes « initial », 
« rectifié », « engagé », « réalisé » et « avance ». 

 

Les structures proposées dans la liste déroulante « Structure » sont du type défini dans les paramètres des dossiers 
de l’exercice concerné (menu Utilitaires > Paramètres des dossiers). 
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11.19 Suivi financier détaillé par dossier PAP/NPAP (32) 
Cet état est identique au suivi financier détaillé DPC, à la différence que les lignes de coûts sur des postes 
budgétaires différents sont regroupées. Il n’y a donc pas de sous-total par poste budgétaire comme dans le suivi 
financier détaillé DPC. 

 

Les critères proposés sont identiques à ceux du suivi financier détaillé par dossier du menu Editions > Financier. 

 

 


